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NOTE

Les cotes des documents de I'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans une texte signifie
qu'il s'agit d'un documeat de l'Organisation.
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La Commission consultative:

Le Directeur:

(Signe) John B. BLANDFORD, Jr.

(Signe) Edwin A. LOCKE, Jr. (Etats-Unis d'Amerique )
President

Refet BELE (Turquie)

Henry INGRAND (France)

H. F. KNIGHT (Royaurne-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord)

Beyrouth, le 13 octobre 1952.

avec l'Office dans la preparation de projets determines
et d'apporter tout leur concours a leur execution. Les
gouvernements interesses sont egalement invites a
collaborer a l'application d'autres mesures destinees a
reduire les depenses de secours.

9. En consequence, le Directeur et la Commission
consultative demandent qu'a sa septierne session,
l'Assernblee generale :

a) Autorise l'Office a depenser 23 millions de dol
lars pour les secours et a engager et a depenser
100 millions de dollars pendant l'exercice 1952-1953
pour la mise en ceuvre de projets, etant entendu toute
fois que le Directeur, apres avoir pris l'avis de la
Commission consultative, pourra proceder aux re
visions des estimations ci-dessus et aux virements d'un
fonds a l'autre qu'il pourrait juger necessaires ;

b) Autorise en outre le Directeur, apres avoir pris
l'avis de la Commission consultative, a etablir et a
reviser eventuellement un plan de depenses pour l'exer
cice 1953-1954 sans depasser le budget du programme
d'ensemble approuve par la resolution 513 (VI) de
l'Assernblee generale en date du 26 janvier 1952;

c) Prescrive que les revisions et les virements inte
ressant les plans de depenses relatifs aux exercices
1952-1953 et 1953-1954 soient soumis a l'Assernblee
generale des Nations Unies a sa huitieme session ordi
naire;

d) Charge le Cornite de negociation des fonds extra
budgetaires de poursuivre les negociations relatives aux
contributions necessaires an financement du programme,
dans le cadre des dispositions ci-dessus,
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1. Le Directeur a soumis a l'Assemblee generale,
confcrmernent it la resolution 302 (IV), un rapport
annuel pour la periode allant dr 1er juillet 1951 au
30 juin 1952 (A/2171).

2. Le Directeur et la Commission consultative ont
examine conjointement le programme des activites de
l'Office pour cette periode et s'associent maintenant
pour formuler brievernent les conclusions et recorn
mandations qu'ils desirent soumettre a l'Assemblee
generale.

3. L'Assemblee generale, a sa sixieme session, a ap
prouve a l'unanimite, a la fin du mois de janvier 1952,
un programme de 250 millions de dollars pour les
secours aux refugies et l'amelioration de leurs condi
tions de vie, qui devait Hre execute dans un delai de
trois armees environ a partir du 1er juillet 1951.

4. Au cours des mois qui ont suivi, l'Office a pour
suivi avec les gouvernements de la region la negocia
tion d'accords dans le cadre du programme afin de
pouvoir mettre en ceuvre des projets destines a per
rnettre de radier les refugies des listes de secours, sans
prejudice de leur droit au rapatriement ou a la com
pensation.

5. La lenteur des negociations et les delais neces
saires a la recherche des projets ont inevitablement
retarde I'application du plan. Le nouveau programme
a ete effectivzment entrepris; des accords dans le cadre
du programme existent et certains projets sont en cours.
Il est necessaire toutefois de modifier le plan d'execu
tion ainsi que le plan de financement.

6, Les depenses de secours pour l'exercice budgetaire
actuel atteindront environ 23 millions de dollars au
lieu des 18 millions prevus. L'Office est pret a en
gager et a depenser 100 millions de dollars pour les
projets durant l'exercice en cours, Il espere engager
avant le 30 juin 1954 le solde des fonds prevus pour
le programme grace a des accords sur les projets.

7. Il est indispensable de hater l'execution du pro
gramme. La vie des camps et les secours deviennent
de plus en plus nefastes aux refugies. Les fonds de
secours s'epuisent, D'autre part, le financement des
projets ne sera assure que si les fonds actuellement
disponibles sont utilises.

8. Le Directeur et la Commission consultative prient
instamment les gonvernements interesses de collaborer
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